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Résumé

L’inventaire des ressources en granulats de la région de La Motte (32D08) a été effectué au cours 
de l’été 2002. Ce rapport contient la localisation et la description des ressources en sable et gravier de 
la région. La méthodologie d’inventaire ainsi que plusieurs informations pertinentes à la compréhen-
sion de ce rapport sont disponibles dans la publication MB 93-19 « Généralités sur l’inventaire des 
ressources en granulats au Québec ».

Les roches de la région appartiennent à la Sous-province de l’Abitibi, une division de la 
Province géologique du Supérieur. Ces roches sont de l’âge Précambrien et se composent de séquences 
volcaniques et sédimentaires, d’intrusions granitoïdes de composition intermédiaire à felsique et de 
rares intrusions ultramafi ques.

Les dépôts susceptibles d’offrir une source de granulats se sont généralement mis en place 
pendant et après la dernière glaciation du Wisconsinien supérieur. L’esker de Villemontel constitue, 
de loin, la principale source d’approvisionnement en granulats de la région. À l’extérieur de cet axe 
fl uvioglaciaire, quelques autres dépôts fl uvioglaciaires représentent également de bonnes sources en 
granulats. De plus, quelques dépôts glaciolacustres, certains tills et plusieurs dépôts éoliens, surtout 
ceux formant des dunes, peuvent aussi être exploités.

Les dépôts de sable et gravier de la région proviennent de l’érosion des roches sous-jacentes. Les 
granulats grossiers sont constitués principalement de fragments d’andésite, de trachyte, de diorite, de 
syénite et de granite. Des fragments de rhyolite, de schiste à chlorite (dur et mou) et de gneiss grani-
tique sont fréquemment rencontrés. On trouve aussi, dans une proportion moindre, des fragments de 
quartzite, de gneiss à biotite ainsi que des fragments variés de roches altérées. Les granulats fi ns sont 
principalement des sables granitiques fi ns à grossiers. Les matériaux de la région sont généralement 
d’excellente qualité. Selon leurs caractéristiques intrinsèques de résistance à l’usure et aux chocs, les 
granulats grossiers et fi ns se retrouvent majoritairement dans la catégorie 1 défi nie par le ministère 
des Transports du Québec. Les deux principales analyses pour déterminer leurs usages potentiels 
demeurent la granulométrie et l’essai du bleu de méthylène. Ces matériaux répondent aux normes du 
ministère des Transports du Québec comme granulats pour les fondations de routes et comme granu-
lats pour les bétons bitumineux et possiblement les bétons de ciment. Cependant, pour ces derniers, 
il est recommandé de faire des essais pour évaluer leur potentiel de réactivité alcali-granulat. Les 
principales sources d’approvisionnement en sable et gravier de la région à l’étude sont les gisements 
1, 2, 3, 7, 9, 11 et 17.
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LOCALISATION

La région de La Motte est située en Abitibi, à mi-chemin 
entre les villes de Val-d’Or et Amos. Elle correspond au 
feuillet SNRC 32D08 limité par les longitudes 78°00’ et 
78°30’ et par les latitudes 48°15’ et 48°30’.

La région compte environ 3000 habitants. Les principales 
agglomérations sont Saint-Marc-de-Figuery, Saint-Mathieu, 
Preissac et La Motte. La région est desservie par un bon 
système de routes principales et secondaires ainsi que de 
nombreuses routes forestières qui rendent accessible la 
majeure partie du territoire. La rivière Harricana, qui passe 
dans la partie est de la région, est le principal cours d’eau. 
Parmi les autres cours d’eau, mentionnons les rivières 
Kinojévis et Villemontel, La Pause et Bousquet. La région 
compte également de nombreux lacs, dont les lacs Malartic, 
Cadillac, La Motte, Preissac, Chassignolle, Fontbonne et 
Figuery.

TRAVAUX ANTÉRIEURS

Les dépôts meubles de la région de La Motte ont été 
cartographiés par Veillette (2004), Veillette et al. (2003) et 
Tremblay (1974). Le Service des inventaires forestiers du 
ministère des Forêts a produit une carte des dépôts de surface 
de la région (1992). Il existe quelques synthèses régionales 
de l’histoire du Quaternaire de l’Abitibi-Témiscamingue. 
Les principales sont celles de Veillette (1996, 1989, 1983), 
de Vincent (1989), de Hardy (1977) et de Vincent et Hardy 
(1977). Des documents de travail (inédits) sur les sources 
en granulats de la région ont été produits par le ministère 
des Transports du Québec (1991). Brazeau (2001a, b, c, d, 
et 1987) et Lessard et al. (1994) ont produit des documents 
d’inventaire des ressources en granulats pour plusieurs 
régions adjacentes.

Les roches de la région ont fait l’objet de nombreux levés 
cartographiques. Des cartes synthèses de la géologie de 
l’Abitibi-Témiscamingue ont été produites par MERQ–OGS 
(1983) et par Hocq (1990).

GÉOLOGIE 
DE LA ROCHE EN PLACE

Les roches de la région appartiennent à la Sous-province 
de l’Abitibi, une division de la Province géologique du 
Supérieur. Ces roches sont de l’âge Précambrien et se 
composent principalement de roches volcaniques, de roches 
sédimentaires et d’intrusions granitoïdes de composition 
felsique à intermédiaire.

GÉOMORPHOLOGIE 
ET GÉOLOGIE DU QUATERNAIRE

Sur le plan physiographique, la région fait partie des 
basses terres de l’Abitibi et de la Baie James (Li et Dutruc, 
1999). Le relief est peu accidenté et il a été adouci par 
la mise en place d’épais dépôts argileux, vestiges du lac 
glaciaire Ojibway qui a recouvert l’ensemble de l’Abitibi. 
La région correspond à une plaine argileuse dont l’altitude 
varie en moyenne de 300 à 330 m. Les dépôts laissés par le 
glacier ont masqué le socle rocheux, à tel point que celui-ci 
n’affl eure qu’à de rares endroits. Des zones marécageuses 
occupent les terres basses et mal drainées. La région est aussi 
marquée par de longues crêtes de dépôts fl uvioglaciaires 
appelées eskers. Ces crêtes, orientées nord-sud, ont des som-
mets aplanis. Elles sont fl anquées de sables et de graviers 
littoraux mis en place lors du retrait des eaux glaciolacustres. 
La principale crête constitue l’esker de Villemontel.

Au cours des deux derniers millions d’années, plusieurs 
glaciations ont façonné le relief de l’Abitibi. Les glaciers 
ont arraché des débris au substratum rocheux; ils ont creusé, 
aplani et poli sa surface et, enfi n, transporté puis déposé 
des sédiments. L’empreinte glaciaire sur le paysage actuel 
est celle laissée par le dernier glacier qui a quitté la région 
il y a à peine 9 000 ans. La fi gure 1 montre la distribution 
régionale des dépôts de surfaces ainsi que la direction des 
derniers mouvements glaciaires. Le trait majeur de l’histoire 
du Quaternaire en Abitibi-Témiscamingue est la mise en 
place de la Moraine d’Harricana, lors de la déglaciation. 
On peut observer la moraine sur les feuillets adjacents à 
l’est du secteur à l’étude. La Moraine d’Harricana marque 
la position d’une ligne de partage glaciaire du Wisconsinien 
supérieur entre le glacier d’Hudson qui s’écoulait vers le 
sud-est, et celui du Nouveau-Québec qui s’écoulait vers le 
sud-ouest. Le till régional de surface, à l’ouest de la Moraine 
d’Harricana, a été nommé « Till de Matheson ». À l’est, le 
till régional de surface est appelé de façon informelle « till 
du nord-est » (Veillette, 1996; fi gure 1) et il est considéré 
du même âge que le Till de Matheson (Veillette, 2004). La 
déglaciation de l’Abitibi-Témiscamingue commença il y a 
environ 11 000 ou 10 500 ans avec la formation d’un ren-
trant dans le glacier au sud-ouest de la région. La migration 
de cette ouverture initiale des glaces vers le nord-est a mené 
à la formation de deux glaciers : le premier se retirant vers 
le nord-ouest (glacier d’Hudson) et le second vers le nord-
est (glacier du Nouveau-Québec). Le long de cet axe de 
déglaciation, d’énormes volumes d’eau de fonte ont donné 
naissance au vaste complexe fl uvioglaciaire interlobaire de 
la Moraine d’Harricana. La mise en place de cette moraine 
a débuté il y a environ 11 000 ans puis elle s’est déplacée 
avec le retrait des deux glaciers, jusque dans le secteur de la 
Baie James il y a environ 8 500 ans. Cette moraine s’étend 
sur plusieurs centaines de kilomètres de longueur à partir du 
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FIGURE 1 - Cartographie régionale des dépôts de surface.
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village de Témiscaming au sud en passant par Val-d’Or pour 
se terminer à la Baie James. Son tracé passe un peu à l’est des 
villes d’Amos et de Joutel. Plusieurs dépôts fl uvioglaciaires 
d’importance (eskers, épandages) ont été mis en place lors 
du retrait glaciaire. Le plus important esker de la région est 
sans contredit l’esker de Villemontel. Cet esker est aussi 
connu sous le nom d’« esker du lac Berry » (Rondot, 
1982), « esker d’Amos » et « esker de Saint-Mathieu » 
selon la région où l’on se trouve. Dans ce rapport, le terme 
esker de Villemontel sera utilisé par souci d’uniformité avec 
le rapport d’inventaire de la région d’Amos-Landrienne 
(Lessard et al., 1994). Le réseau d’eskers abitibiens, avec 
la Moraine d’Harricana en position médiane, joue un rôle 
important dans la vie économique de la région. Ces dépôts 
constituent une source de granulats pour la construction et 
servent de fondation à l’infrastructure routière. En outre, 
grâce aux eaux souterraines qu’ils contiennent, ils suppléent 
à une importante partie des besoins en eau potable de la 
population (Veillette, 2004).

À mesure que se retiraient les glaces, deux lacs glaciai-
res, le lac Barlow au Témiscamingue et le lac Ojibway 
en Abitibi, ont suivi la marge glaciaire depuis le début 
de la dernière déglaciation au fur et à mesure du recul de 
l’inlandsis. Les eaux du lac Ojibway ont envahi toute la 
région à l’étude. Cet immense lac s’est formé par endi-
guement des eaux entre le front glaciaire au nord et la 
ligne de partage des eaux des bassins hydrographiques de 
la baie d’Hudson et du fleuve Saint-Laurent au sud. Des 
sédiments à grains fins (silt, argile) ont été mis en place 
en milieu d’eau profonde et forment aujourd’hui une vaste 
plaine argileuse.

La fi gure 2 montre les différents scénarios de mise en 
place des eskers abitibiens et de la Moraine d’Harricana par 
rapport à la position du lac Ojibway. Dans le scénario A, 
la crête fl uvioglaciaire se trouve au-dessus du plus haut 
niveau atteint par le lac Ojibway et elle n’a donc pas été 
remaniée par l’action des vagues, mais peut l’avoir été par 
le vent (esker de Villemontel, secteur de La Motte). Dans 
le scénario B, la crête est mise en place au contact du lac 
Ojibway et est partiellement enfouie sous les argiles lacus-
tres. De plus, elle a été remaniée en partie par les vagues et 
le vent. On retrouve les dépôts de remaniement de chaque 
côté de la crête. La plupart des eskers de la région montrée 
à la fi gure 1 ont été mis en place de cette façon. Dans le 
scénario C, la crête est complètement enfouie sous les 
argiles du lac Ojibway. La limite lacustre dans la région se 
situe à environ 380 m d’altitude. Ce niveau est supérieur à 
l’altitude de nombreux éléments topographiques du paysage. 
Par conséquent, plusieurs dépôts sédimentaires antérieurs 
au lac Ojibway sont enfouis sous les argiles (figure 2, 
scénario C) ce qui rend plus difficile la recherche et 
l’exploitation de plusieurs sources de sable et gravier. La partie 
sommitale des plus gros eskers et de la Moraine d’Harricana 
devait toutefois émerger et être constamment battue par les 
vagues (fi gure 2, scénario B). Des escarpements d’érosion, 
des replats de terrasse, des crêtes de plage et des cordons 

littoraux en témoignent. Toutes ces constructions parsèment 
aujourd’hui le pourtour des reliefs du territoire. Les dépôts 
littoraux recouvrent souvent les argiles. Ils sont nettement 
moins épais et continus que les sables et graviers fl uvio-
glaciaires. Dans la région, les sédiments sublittoraux et les 
sédiments de plage mis en place lors de la baisse des eaux 
du lac Ojibway fl anquent donc les eskers et les moraines 
constitués d’un noyau central de cailloux arrondis et de 
graviers grossiers.

Entre 8 000 et 8 500 ans, une réavancée locale du glacier 
d’Hudson vers le sud, le sud-ouest et le sud-est, dans le lac 
Ojibway, a permis la mise en place du Till de Cochrane. Sa 
limite méridionale n’a jamais été cartographiée, mais on 
trouve de minces placages de ce till dans des gravières, dans 
la région de Joutel et de Matagami au nord de la région à 
l’étude. On trouve aussi ce till dans les secteurs bas, aussi 
loin au sud qu’à 30 km au nord de La Sarre. Le Till de 
Cochrane, qui recouvre les dépôts glaciolacustres du lac 
Ojibway, semble renfermer une grande quantité de roches 
carbonatées paléozoïques, et ce, jusqu’à sa bordure distale 
(Veillette, 1989).

À la suite du relèvement isostatique des terres, le lac 
Ojibway s’est vidangé dans la mer de Tyrrel il y a environ 
8 000 ans. Le vent a alors remobilisé certains dépôts de 
sable et formé des dunes. Plusieurs d’entre elles ont été 
construites le long des fl ancs de l’esker de Villemontel. 
Elles sont généralement de type parabolique et sont stabi-
lisées par des tourbières. Le système fl uviatile actuel s’est 
mis en place à la même époque et des tourbières ont été 
formées dans les zones mal drainées. La fi gure 3 représente 
la lithostratigraphie schématique des dépôts de surface de 
la région de La Motte.

ORIGINE, DISTRIBUTION 
ET CARACTÉRISTIQUES 
DES DÉPÔTS

Dans la région de La Motte, les dépôts susceptibles de 
fournir du sable et du gravier ont généralement été mis en 
place pendant et après la dernière glaciation du Wisconsinien 
supérieur. L’esker de Villemontel constitue, de loin, la 
principale source d’approvisionnement en granulats de la 
région. À l’extérieur de cet axe fl uvioglaciaire, quelques 
dépôts fluvioglaciaires représentent également de bonnes 
sources en granulats. De plus, quelques dépôts glaciolacus-
tres, certains tills et plusieurs dépôts éoliens (dunes) peuvent 
aussi être utilisés comme source de granulats.

Tills

Le Till de Matheson constitue le plus ancien sédiment 
pléistocène observé dans la région à l’étude. Il regroupe tous 
les till à l’ouest de la Moraine d’Harricana (fi gure 1).
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FIGURE 2 - Scénarios de mise en place des eskers abitibiens et de la Moraine d’Harricana (modifi ée d’après Veillette, 2004 et Paradis, 2007). 
Pour la légende, voir la fi gure 3.

- 

- 

- 
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Les tills affl eurent à plusieurs endroits dans la région, mais 
ils ne constituent que des sources mineures d’approvision-
nement en granulats. Ils se présentent sous forme de till de 
fond et de crête morainique. Leur couleur, eu égard à leur 
composition lithologique, varie de gris clair à gris foncé. 
Ces tills sont généralement très compacts. Les éléments 
grossiers consistent avant tout en galets et cailloux avec de 
nombreux blocs noyés dans une matrice surtout sableuse. 
La proportion de silt et d’argile varie de 5 à 30 %. Les plus 
grandes épaisseurs de till se trouvent le long des vallées. Aux 
endroits où ils ont été remaniés par les eaux glaciolacustres, 
ces tills sont moins compacts et renferment moins de silt et 
d’argile (Tremblay, 1974). 

Un autre type de till peut constituer une source de gra-
nulats : le till d’ablation. Contrairement au till de fond qui 
s’accumule sous le glacier, le till d’ablation provient surtout 
des matériaux incorporés dans le glacier et concentrés lors 

de la fonte. Il est donc généralement plus lâche que le till de 
fond. Le till d’ablation forme des accumulations appuyées 
sur le pourtour de certaines collines rocheuses.

Dépôts fl uvioglaciaires

Les dépôts fl uvioglaciaires englobent tous les sédiments 
déposés par les eaux de fonte glaciaire. Ils se présentent 
sous forme de dépôts de contact de glace et plus rarement 
sous forme d’épandage proglaciaire. Ils sont abondants dans 
le secteur à l’étude où ils constituent la principale source 
d’approvisionnement en granulats. Ces dépôts constituent 
aussi une source d’approvisionnement en eau souterraine 
de qualité et ceci peut entraîner des confl its d’usages. Les 
dépôts fl uvioglaciaires sont constitués de sable, de galets 
et de cailloux en proportion variable. Les plus fi nes parti-
cules (silt et argile) sont généralement peu abondantes dû à 

FIGURE 3 - Colonne lithostratigraphique schématique des dépôts de surface de la région de La Motte.

Sédiments glaciolacustres du lac Ojibway; milieu d'eau
profonde (silt et argile)

Sédiments postglaciaires : éoliens, alluvions et tourbes
(sable, galets, silt, argile, matière organique)

Sédiments fluvioglaciaires; eskers, épandages
(sable, galets, cailloux et silt en proportion variable)

Moraine d'Harricana  
(sable, galets, cailloux, blocs en proportion variable)

Till régional abitibien 
(galets, cailloux, blocs, silt et argile en proportion variable)
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Discordance

Région de La Motte Description lithostratigraphique

HOLOCÈNE

ÂGE
W

IS
C

O
N

S
IN

IE
N

PRÉCAMBRIEN



12

l’intensité des courants associés à ce milieu sédimentaire. 
Les gisements de la région renferment souvent les deux 
types de dépôts fl uvioglaciaires. On retrouve des dépôts 
fl uvioglaciaires dans les gisements 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 
11, 14, 15, 16, 17, 18 et 19. Les gisements 1, 2, 3, 4, 7, 9, 
10, 11, 14, 15 et 17 correspondent, en partie ou en totalité, 
à des eskers.

Les dépôts fl uvioglaciaires de contact de glace forment 
des crêtes généralement allongées en direction nord-nord-
ouest–sud-sud-est. Ces crêtes appelées eskers sont de 
dimensions très variables et leur tracé peut être rectiligne 
ou sinueux. Leur longueur va de quelques mètres à plusieurs 
dizaines de kilomètres, voire des centaines de kilomètres; 
leur largeur varie d’une dizaine à quelques centaines de 
mètres et leur hauteur de quelques mètres à plusieurs dizai-
nes de mètres. Certains dépôts fl uvioglaciaires surplombent 
de plusieurs dizaines de mètres la plaine d’argile et d’autres 
sont recouverts, totalement ou partiellement, par les sédi-
ments lacustres (fi gure 2). Dans la majorité des cas, les 
formes originales des dépôts ont été modifi ées, notamment 
par l’érosion lacustre lors de la formation du lac Ojibway 
et par l’activité éolienne (sommets évasés). 

Les dépôts de contacts de glace sont généralement hétéro-
gènes. Ils montrent des variations brusques de granulométrie 
autant horizontalement que verticalement. Ils sont plus ou 
moins bien stratifi és selon l’endroit. L’épaisseur des stratifi -
cations peut aussi varier rapidement. Ils sont caractérisés par 
une granulométrie très grossière et par un mauvais tri. On y 
rencontre parfois des blocs de plus d’un mètre de diamètre. 
Les matériaux sont habituellement bien arrondis.

Dans les dépôts d’épandage proglaciaire, la variation 
granulométrique est généralement moins accentuée et les 
matériaux sont mieux triés que dans les dépôts de contact de 
glace. Ils forment soit des épandages de fond de vallées, soit 
des deltas en bordure de lacs glaciaires. Ils sont distribués 
çà et là le long de plusieurs vallées. Leur épaisseur excède 
rarement 10 m et, par endroits, les dépôts ne forment que 
des placages sur le till ou sur le socle rocheux sous-jacent. 
Les sédiments d’épandages fl uvioglaciaires sont pour la 
plupart associés génétiquement aux eskers et les deux types 
se retrouvent souvent dans le même gisement.

Esker de Villemontel

L’esker de Villemontel représente la plus importante 
source de granulats de la région. Il est délimité dans la 
région par le gisement 7. Il débute à 8 km au nord-ouest 
de La Motte, sur la ligne actuelle de partage des eaux entre 
les bassins du Saint-Laurent et de la baie d’Hudson, pour 
se perdre à 150 km plus au nord. L’esker domine la plaine 
argileuse avoisinante et selon l’endroit, il atteint 30 à 60 m 
de hauteur. Sa largeur varie de 500 m à près d’un kilomètre. 
Dans la région, il s’étend sur plus de 15 km de longueur et est 
exploité principalement à son extrémité sud dans le secteur 
de La Motte ainsi qu’à l’ouest de Saint-Mathieu. La rivière 
sous-glaciaire qui a construit cet esker coulait du nord vers 

le sud pour se perdre dans le lac glaciaire Ojibway. Elle 
avait, sous le glacier, un régime torrentiel, qui s’explique 
par la pression énorme de l’eau de fonte emplissant des 
fi ssures de plusieurs centaines de mètres allant de la base au 
sommet du glacier. L’eau suivait, sous le glacier, un conduit 
étroit qui allait toutefois en s’élargissant à l’approche du lac 
occasionnant ainsi un changement de régime qui passait de 
torrentiel à deltaïque. Les dépôts de régime torrentiel sont 
mal triés et se présentent en minces couches parallèles ou 
entrecoupées; la grosseur des éléments est proportionnelle 
à la force du courant. Les dépôts deltaïques sont bien triés 
et correspondent à un courant presque nul. Ils sont empilés 
en épaisses couches parallèles sur le sommet de l’édifi ce. 
On peut observer les deux types de dépôt (torrentiel et 
deltaïque) en un même endroit sur l’esker de Villemontel 
(Rondot, 1982).

Dépôts glaciolacustres

Les dépôts glaciolacustres sont associés au retrait de la 
dernière glaciation et à l’envahissement de la région par les 
eaux du lac Ojibway. Ils ont soit un faciès d’eau profonde 
(silt et argile), soit un faciès littoral d’eau peu profonde 
(sable et gravier).

Les sédiments fi ns déposés en eau profonde consistent 
principalement en varves ou en rythmites généralement non 
fossilifères, composées surtout d’argile, de silt et de sable 
fi n fi nement stratifi és. Il arrive que certaines zones de silt 
et d’argile soient massives. Ces dépôts ne représentent pas 
des sources de granulats. Ils sont toutefois très abondants en 
Abitibi et couvrent de vastes étendues. Le niveau maximum 
atteint par les eaux lacustres (375 à 385 m) est supérieur à 
l’altitude de la majorité des éléments du paysage. Par con-
séquent, toutes les constructions sédimentaires antérieures 
sont ensevelies sous ces sédiments fi ns lacustres. 

Les sables et graviers lacustres, déposés en milieu d’eau 
peu profonde, sont assez abondants dans la région à l’étude. 
On les retrouve à l’intérieur de 15 des 19 gisements réper-
toriés (annexe 2 et carte hors-texte). Ils représentent des 
environnements de plages ou des cordons littoraux en 
bordure de ces lacs. Ces dépôts proviennent, avant tout, du 
remaniement des eskers. Aussi, se localisent-ils à proximité, 
de ces derniers. Ils forment des gisements de sable et gravier 
d’étendue diverse et dont l’épaisseur varie en moyenne de 
1 à 5 m. Ils sont généralement stratifi és et bien triés.

Autres dépôts récents

Les accumulations de sables éoliens se localisent habituel-
lement à proximité des eskers et des moraines d’où ils tirent 
leur source. Elles se présentent, généralement, sous forme de 
dunes paraboliques de 2 à 8 mètres de hauteur ou de cordons 
dunaires s’alignant plus ou moins parallèlement aux eskers. 
La granulométrie des sables éoliens est plutôt uniforme. La 
grosseur des grains varie généralement de moyenne à très 
fi ne, mais elle peut à l’occasion être grossière.
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Les sédiments fl uviatiles (alluvions récentes) occupent le 
fond des vallées et couvrent les plaines d’inondation actuel-
les des rivières. Elles consistent en sable et gravier interstra-
tifi és de silt, d’argile et d’un peu de matière organique. Les 
normes environnementales limitent leur exploitation.

CARACTÉRISTIQUES PHYSICO-
MÉCANIQUES DES GRANULATS

Les observations en laboratoire indiquent que les gra-
nulats grossiers sont de forme arrondie à subarrondie; ils 
sont constitués de types de roches extrêmement variés qui 
refl ètent bien le socle rocheux sous-jacent de l’Abitibi. On 
trouve principalement des fragments de diorite, de syénite, 
d’andésite, de trachyte, de rhyolite, de basalte et de granite. 
Des fragments de schiste à chlorite (dur et mou) et de gneiss 
granitique sont fréquemment rencontrés. On trouve aussi, 
dans une proportion moindre, des fragments de quartzite, de 
diabase et de gneiss à biotite ainsi que des fragments légère-
ment altérés de toutes les roches mentionnées plus haut.

La fraction sableuse des dépôts de granulats se compose 
principalement de minéraux provenant de la désagrégation 
de granitoïdes (quartz, feldspaths, micas) ainsi que de divers 
fragments de roches et de traces de magnétite. Les modules 
de fi nesse mesurés sur la partie sableuse de tous les échan-
tillons (annexe 3) montrent que la granulométrie du sable 
varie de fi ne à grossière. Cependant, dans la région, la granu-
lométrie du sable varie généralement de moyenne à fi ne. Les 
grains sont généralement de forme arrondie à subarrondie 
avec des proportions moindres de particules plates.

Depuis 1980, soixante-quatorze (74) échantillons de 
sable ou de gravier ont été prélevés par le MRNF et le 
MTQ dans les bancs de la région afi n de déterminer les 
propriétés physico-mécaniques des granulats (annexe 3). La 
majorité de ces échantillons (53) contenaient 30 % et plus 
de pierre (Brazeau, 1993). Le nombre pétrographique, qui 
tient compte de la nature des granulats, montre des valeurs 
qui varient entre 100 et 121. Ces résultats indiquent que la 
qualité des granulats est très bonne.

Les valeurs obtenues sur la partie pierre de vingt (20) 
échantillons soumis à l’essai micro-Deval humide varient de 
3,5 à 11,8 %. Toutes ces valeurs sont sous le seuil optimal de 
15 % ce qui confi rme que la résistance à l’usure par attrition 
des granulats est excellente.

Quatre (4) échantillons de sable ont été soumis à l’essai 
micro-Deval humide. Les résultats varient de 12,4 à 16,7 % 
ce qui est très bon.

Des dix-huit (18) échantillons soumis à l’essai Los 
Angeles, dix-sept (17) ont donné des résultats s’étalant 
entre 14,3 à 22,6 %. Seul un échantillon prélevé dans le 
banc 2 a donné un résultat (37,3 %) excédant légèrement 
le seuil optimal de 35 % pour les granulats de haute 
performance. Les granulats étudiés possèdent donc une 
excellente résistance l’usure et à la fragmentation.

Les valeurs obtenues sur les échantillons soumis à 
l’essai MgSO4 sont toutes inférieures à la valeur opti-
male de 12,0 %. Les treize (13) résultats obtenus sur la 
partie sable des échantillons (< 5 mm) varient de 0,80 % 
à 3,60 % alors que ceux (10) obtenus sur la partie galets 
(> 5 mm) varient de 0,63 % à 2,02 %. La résistance à la 
désagrégation des granulats fins et grossiers de la région 
est donc excellente.

Onze (11) échantillons de sable ont été soumis à l’essai 
de colorimétrie à la soude (NaOH) afin de déterminer leur 
contamination en matières organiques. Les résultats sont de 
1, 2 et une fois 3 sur une échelle variant de 1 à 5 où 1 cor-
respond à une absence ou à une très faible contamination 
en matières organiques. Les échantillons de sable analysés 
sont peu de contaminés en matières organiques.

L’essai au bleu de méthylène mesure la surface spécifi -
que du matériau et caractérise sa fraction argileuse. Ce test 
indique le degré de pollution des sables et graviers par des 
argiles. Dans la région, cet essai est particulièrement impor-
tant pour déterminer l’usage potentiel des granulats car on 
y trouve de nombreux dépôts argileux et que ses sédiments 
argileux sont souvent en contact avec les zones de sable 
et de gravier. De plus, de nombreux galets et cailloux sont 
recouverts d’une pellicule argileuse. Les valeurs obtenues 
sur les trente-cinq (35) échantillons soumis à cet essai sont 
très bonnes. Seulement deux d’entre elles surpassent ou 
égalent le seuil optimal de 0,2.

La qualité des matériaux de la région est généralement 
excellente. Selon leurs caractéristiques intrinsèques de 
résistance à l’usure et aux chocs (ministère des Transports 
du Québec, 2004), les granulats grossiers et fi ns se retrou-
vent généralement dans la catégorie 1. Les deux principales 
analyses pour déterminer leurs usages potentiels demeurent 
la granulométrie et l’essai au bleu de méthylène. Ces maté-
riaux répondent aux normes du ministère des Transports du 
Québec pour presque tous les usages, entre autres comme 
granulats pour les fondations de routes, pour les bétons 
bitumineux et possiblement pour les bétons de ciment. 
Cependant, pour ces derniers, il est recommandé d’évaluer 
le potentiel de réactivité alcali-granulat.

DESCRIPTION DES GISEMENTS

Dans la région de La Motte, plusieurs sources d’appro-
visionnement en sable et gravier sont en exploitation ou on 
fait l’objet d’exploitation. Ces sources ont été regroupées 
en 19 gisements (carte hors-texte). L’origine, l’épaisseur 
moyenne et une description sommaire de chaque gisement 
sont compilées au tableau de l’annexe 2. Ce tableau ren-
ferme aussi les points attribués à chaque dépôt selon certains 
critères d’évaluation (Brazeau, 1993); le total de ces points 
détermine la classe (1, 2 et 3) de ces dépôts.

Le tableau de l’annexe 4 donne des informations sur 
chacun des 64 bancs visités lors des travaux d’inventaire. 
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De ce nombre, 22 étaient en activité alors que 42 étaient 
temporairement ou défi nitivement fermés.

Les GISEMENTS 1, 2 et 3 sont situés dans la partie 
sud-est de la région et constituent de très bonnes sources 
d’approvisionnement en granulats. Ils sont constitués de 
dépôts hétérométriques d’origine fl uvioglaciaire (segments 
d’esker) de classe 1 et de dépôts glaciolacustres et éoliens 
(carte hors-texte). Les dépôts glaciolacustres et éoliens sont 
généralement constitués de sable et se trouvent en bordure 
et en surface des eskers. Selon leur épaisseur, ils ont été 
classés 2 ou 3. Des dépôts lacustres fi ns, qui se présentent 
le plus souvent sous forme de varves, recouvrent parfois les 
segments d’esker et viennent nuire à leur exploitation.

Dans la zone de classe 1 du GISEMENT 1, les bancs 2, 3 
et 4 exposent des faces de 2 à 6 m de hauteur qui présentent 
des stratifi cations frustes. Dans le banc 2, les faces sont 
légèrement effondrées ce qui suppose une exploitation inter-
mittente. Elles sont constituées de sable moyen à grossier 
interstratifi é de gravier (30 à 50 % de galets). La proportion 
de cailloux ainsi que celle des particules fi nes varient de 0 à 
5 %. Le banc 3, qui était en activité lors de notre visite de 
terrain, renferme généralement des matériaux plus grossiers. 
Certaines faces sont formées de 40 à 60 % de galets et de 5 à 
15 % de cailloux entremêlés à une matrice sableuse. On note 
la présence de blocs ainsi que de zones de silt argileux par 
endroits. Certains galets et cailloux sont recouverts d’une 
mince pellicule de silt argileux. À quelques endroits dans ce 
banc, la proportion de galets n’est que de 20 à 30 % ce qui 
démontre l’hétérogénéité du dépôt. Les faces du banc 4 sont 
effondrées et en partie couvertes de végétation ce qui rend 
leur description diffi cile. Leur composition semble toutefois 
semblable aux faces du banc 3. Des échantillons de gravier 
ont été prélevés dans les bancs 2 et 3. Les propriétés physico-
mécaniques des sables et graviers sont toutes très bonnes et 
sont résumées à l’annexe 3. Les modules de fi nesse, mesurés 
sur la partie sable (< 5 mm) des échantillons sont de 2,70 et 
de 3,72. Selon leurs caractéristiques intrinsèques de résis-
tance à l’usure et aux chocs (ministère des Transports du 
Québec, 2004), les granulats grossiers et les granulats fi ns 
rencontrent les normes de la catégorie 1.

Le banc 1 du gisement 1, situé dans la zone de classe 2, 
expose des faces effondrées et couvertes de végétation. 
Ces faces, de 1 à 2 m de hauteur, sont composées de sable 
moyen à grossier avec une faible proportion de particules 
fi nes. Les dépôts de classe 3 renferment surtout du sable 
moyen à fi n. La nappe phréatique est proche par endroits 
et pourrait nuire à l’exploitation.

Deux des trois bancs du GISEMENT 2 sont dans la zone 
de classe 1. Le banc 6 n’est plus en activité depuis très 
longtemps. Les faces, dont la hauteur varie de 5 à 10 m, sont 
effondrées et en partie couvertes de repousses herbacées 
et arbustives. La proportion des matériaux qui constituent 
les faces est donc diffi cile à évaluer. Ces faces semblent 
renfermer des galets (5 à 50 %) et des cailloux (0 à 15 %) 
entremêlés à une matrice sableuse. On note la présence 
de déchets. Ce banc est d’ailleurs situé en face d’un site 

d’enfouissement. Le banc 7 est une vaste exploitation active 
où l’on peut observer l’hétérométrie qui caractérise les 
dépôts de contact de glace (photo 1, annexe 1). Le banc est 
exploité en paliers et expose de nombreuses faces fraîches 
et effondrées. La hauteur des faces varie de 3 à 10 m et 
l’épaisseur totale exploitée atteint 20 m. Certaines faces 
sont composées surtout de sable moyen à grossier stratifi é 
avec 10 à 30 % de galets, quelques cailloux et de 0 à 15 % 
de particules fi nes. Le gravier se présente sous forme d’interlits 
ou de poches massives. D’autres faces sont formées de 40 à 
60 % de galets et de 0 à 20 % de cailloux entremêlés de 
sable moyen à grossier ou de sable silteux selon l’endroit. 
Des échantillons (9) de sable et de gravier ont été prélevés 
dans le banc 7. Les propriétés physico-mécaniques des 
sables et graviers sont toutes très bonnes (annexe 3). Les 
modules de fi nesse, mesurés sur la partie sable (< 5 mm) 
des échantillons, varient de 0,92 à 3,30 ce qui démontre 
bien l’hétérogénéité du dépôt. À l’occasion, les granulats 
grossiers sont enrobés d’une pellicule silto-argileuse. Selon 
leurs caractéristiques intrinsèques de résistance à l’usure 
et aux chocs (ministère des Transports du Québec, 2004), 
les granulats grossiers et les granulats fi ns rencontrent les 
normes de la catégorie 1. Le dépôt de classe 2 est constitué 
principalement de sable moyen à fi n stratifi é. La propor-
tion de particules fi nes varie de 0 à 10 %. La topographie 
est bosselée en raison de la présence de dunes. Le banc 5, 
qui expose des faces effondrées de 2 à 5 m de hauteur, est 
abandonné. Les faces présentent aussi des repousses her-
bacées et arbustives par endroits. Les dépôts de classe 3 
sont formés surtout de sable moyen à fi n avec des passages 
silteux. La proximité de la nappe phréatique peut parfois 
nuire à l’exploitation.

Le GISEMENT 3 a été exploité à plusieurs endroits. Les 
bancs 8 à 13 exposent des faces généralement effondrées 
de 3 à 12 m de hauteur. Les faces présentent des stratifi -
cations plus ou moins bien défi nies. La présence d’arbres 
au plancher et sur le talus de certaines faces montre que 
 l’exploitation est abandonnée depuis longtemps par endroits. 
Les bancs sont situés au cœur des segments d’esker, où se 
retrouvent généralement les matériaux grossiers. Cependant, 
dans ce type de dépôt, la granulométrie et la proportion 
des matériaux changent très rapidement. Ainsi, certaines 
faces renferment du sable moyen à grossier avec 10 à 
30 % de galets et très peu de particules fi nes. D’autres sont 
composées de sable moyen à fi n, sans pierre. On observe 
aussi des faces constituées de 30 à 50 % de galets avec 5 à 
15 % de cailloux et des interlits de sable moyen ou d’autres 
composées de galets (40 à 60 %) et de cailloux (5 à 15 %) 
entremêlés à une matrice sableuse à silto-argileuse. Des 
faces, sur les fl ancs de la crête entre autres, renferment une 
proportion élevée de particules fi nes. Ces sédiments silto-
argileux se présentent sous forme de lits épais (jusqu’à 5 m 
d’épaisseur), massifs ou varvés, ou encore, sont incorporés 
dans la matrice. Des échantillons de sable et de gravier ont 
été prélevés dans les bancs 12 et 13. Les propriétés physico-
mécaniques des sables et graviers sont toutes très bonnes 
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(annexe 3). Les modules de fi nesse, mesurés sur la partie 
sable (< 5 mm) des échantillons, varient de 3,00 à 3,08. À 
l’occasion, les granulats grossiers sont enrobés d’une pelli-
cule silto-argileuse. Selon leurs caractéristiques intrinsèques 
de résistance à l’usure et aux chocs (ministère des Transports 
du Québec, 2004), les granulats grossiers et les granulats 
fi ns rencontrent les normes de la catégorie 1.

Les dépôts de classes 2 et 3 sont formés surtout de sable 
moyen fi n, propre et sans pierre, avec parfois des passages 
silteux. À l’occasion, la proximité de la nappe phréatique 
peut nuire à l’exploitation.

Le GISEMENT 4, situé à Lac-La Motte, délimite un seg-
ment d’esker de 2 km de longueur. Il s’agit du prolongement 
de l’esker exploité dans les gisements 2 et 3 au sud du lac La 
Motte. Les dépôts sont hétérogènes. Le banc 17 expose des 
faces de 3 à 5 m de hauteur. Ces faces sont effondrées et en 
partie recouvertes de végétation. Elles sont composées de 50 à
60 % de galets avec 5 à 20 % de cailloux. On observe la 
présence de quelques blocs. La proportion de particules fi nes 
varie de 0 à 10 %. Le banc 18 expose des faces effondrées 
de 6 à 8 m de hauteur. Ces faces sont constituées de 35 à 
55 % de galets avec 10 à 20 % de cailloux entremêlés à une 
matrice sableuse à sablo-silteuse. Les matériaux grossiers 
sont souvent recouverts d’une pellicule argileuse. Certaines 
faces sont surtout constituées de sable. On retrouve près de 
la surface des lits silto-argileux (varves) pouvant atteindre 
2 m d’épaisseur. Ce dépôt a été classé 2 car la présence de 
ces lits argileux nuit considérablement à son exploitation 
(photo 2, annexe 1). 

Le GISEMENT 5, situé au sud-est de Saint-Marc-de-
Figuery, renferme 2 types de dépôts. Le dépôt de classe 2 
est d’origine fl uvioglaciaire et a été remanié par les eaux 
lacustres. Il est hétérogène. Le banc 16 expose des faces de 
4 à 5 m de hauteur. Certaines sont plus ou moins fraîches, 
d’autres sont effondrées et en partie couvertes de végétation. 
La plupart des faces sont composées de 40 à 60 % de galets 
avec peu de cailloux, entremêlés à une matrice sableuse à 
sablo-silteuse. La proportion de particules fi nes varie de 0 
à 10 %. Certains galets sont entourés d’une mince pellicule 
argileuse. Une autre face est formée de sable moyen propre. 
Il est important de souligner la présence, en surface, d’un 
lit silto-argileux dont l’épaisseur varie de 2 à 5 m ce qui 
nuit considérablement à l’exploitation du site. Le dépôt 
de classe 3 est d’origine glaciolacustre (littoral). Il s’agit 
probablement d’un ancien dépôt glaciaire qui a été rema-
nié par les vagues lacustres. Les bancs 14 et 15 montrent 
des faces de 1 à 2 m de hauteur. Dans le banc 14, les faces 
sont composées de 40 à 60 % de galets avec 10 à 20 % de 
cailloux; on y observe quelques blocs. Les matériaux du 
banc 15 consistent en sable graveleux (30 à 50 % de galets) 
avec quelques cailloux. Tous ces dépôts reposent sur le roc. 
D’ailleurs, le roc affl eure à plusieurs endroits dans ces deux 
bancs. Les réserves y sont faibles.

Le GISEMENT 6, au sud de Saint-Mathieu, est formé de 
dépôts glaciolacustres (littoraux) et de dépôts éoliens. Les 
bancs 21 et 22 exposent des faces de 2 à 4 m de hauteur, 

mais l’épaisseur du dépôt à ces endroits peut atteindre 5 m. 
Le banc 21 est utilisé aujourd’hui comme site d’enfouis-
sement. Des tranchées y sont creusées permettant de bien 
voir les matériaux granulaires. Le banc 22 est exploité de 
façon intermittente et laisse voir des faces passablement 
fraîches. Ces bancs sont constitués surtout de sable moyen 
à grossier avec un peu de galets (0 à 10 %). Les bancs 19, 
20, 23, 24 et 25 exposent des faces effondrées de 0,5 à 3 m 
de hauteur. Les 4 premiers sont pratiquement épuisés. Les 
matériaux reposent directement sur le roc. Le banc 19 ren-
ferme du sable moyen propre. Le banc 20 montre des faces 
de sable graveleux (20 à 30 % de galets) avec 10 à 20 % 
de cailloux. Dans le banc 23, les faces sont constituées de 
sable graveleux (10 à 30 % de galets) ou de gravier (40 à 
60 % de galets) avec 5 à 10 % de cailloux. Les faces du 
banc 24 renferment du sable graveleux (0 à 20 % de galets) 
ainsi que du sable de granulométrie diverse. Le banc 25 est 
constitué de sable fi n à moyen stratifi é. Ce sable, d’origine 
éolienne, forme une dune de 2 à 3 m de hauteur. Les dépôts 
de classe 3, en bordure de l’esker de Villemontel, sont d’ori-
gine lacustre et éolienne. On note la présence de plusieurs 
dunes de quelques mètres de hauteur.

Le GISEMENT 7 délimite, dans le secteur à l’étude, 
l’esker de Villemontel. Cet esker constitue la meilleure 
source d’approvisionnement en sable et gravier de la 
région. Il est aussi une importante source d’approvision-
nement d’eau potable, ce qui illustre bien le type de confl it 
d’usage du territoire qui peut survenir. La crête principale 
de l’esker correspond sensiblement aux limites des dépôts 
de classe 1 (carte hors-texte). Ceux-ci sont généralement 
hétérométriques. Le cœur de la crête renferme généralement 
des matériaux grossiers, en proportions très variables, tels 
des galets et des cailloux arrondis. La hauteur de la crête 
varie en moyenne de 30 à 40 m, mais elle peut atteindre 
50 m par endroits. L’esker a été remanié à l’occasion par le 
vent et les eaux lacustres pour former de grands dépôts de 
sable que l’on retrouve en bordure et en surface de la crête 
principale (photo 3, annexe 1). Ces dépôts de sable moyen 
à fi n ont été généralement classés 2 et 3. Leur épaisseur 
varie généralement de 2 à 5 m. Ils renferment des zones 
plus silteuses et la proximité de la nappe phréatique peut 
nuire à leur exploitation par endroits. Plusieurs accumula-
tions de sable se présentent sous forme de dunes de 2 à 8 m 
de hauteur. Ces dunes, qui sont surtout localisées du côté 
est de la crête, sont généralement de type parabolique et 
sont stabilisées par des tourbières. Dans la région, l’esker 
est exploité principalement à son extrémité sud ainsi qu’à 
l’ouest de Saint-Mathieu.

Dans la partie sud du gisement, les bancs 27, 28, 29, 
30, 35 et 36 exposent des faces effondrées de 3 à 7 m de 
hauteur, mais l’épaisseur du dépôt atteint plus de 12 m à 
ces endroits. Dans le banc 34, situé en bordure de l’esker, 
les faces s’élèvent à près de 20 m de hauteur. Ces faces 
sont surtout composées de sable moyen stratifi é avec des 
interlits de gravier (10 à 30 %) avec ou sans cailloux, de 
sable grossier et de sable fi n. La proportion de particules 
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fi nes varie de 0 à 5 % et peut atteindre 10 % localement. 
Le gravier est surtout concentré en surface. Le banc 26, 
situé dans la zone de classe 3, montre des faces effondrées 
de 1 à 2 m de hauteur. Celles-ci sont composées de sable 
fi n à moyen stratifi é. Le banc 33 est une vaste exploitation 
commerciale, la plus importante de la région. Les faces sont 
fraîches ou effondrées selon l’endroit et atteignent 15 à 25 m 
de hauteur (photo 4, annexe 1). Le dépôt est stratifi é et très 
hétérométrique. Dans plusieurs faces, la proportion de galets 
varie de 30 à 60 % avec 5 à 20 % de cailloux et quelques 
blocs (photo 5, annexe 1). D’autres faces sont constituées 
de sable moyen stratifi é avec des interlits de sable fi n et de 
sable grossier. La proportion de galets n’y dépasse pas 15 % 
(photo 6, annexe 1).

Dans le secteur de Saint-Mathieu, l’exploitation des 
sablières et des gravières a été en partie suspendue afi n 
d’éviter tout risque de contamination de la nappe phréatique 
à proximité d’une usine de pompage et d’embouteillage 
d’eau. L’esker, en plus d’être une excellente source de gra-
nulats est aussi un important aquifère. Les bancs 40, 41 et 
42 exposent des faces effondrées de 2 à 6 m de hauteur. Ces 
exploitations sont abandonnées et en partie réaménagées. 
La végétation herbacée et arbustive a commencé à croître au 
plancher et dans les talus des faces. Bien qu’il soit diffi cile 
de bien évaluer la nature des matériaux, il semble que les 
faces soient composées de sable graveleux (20 à 40 % de 
galets) avec quelques cailloux (0 à 5 %). La proportion de 
particules fi nes ne dépasserait pas 5 %. Il semble rester 
encore beaucoup de matériaux au plancher. Le banc 43 
expose des faces fraîches et d’autres effondrées dont la 
hauteur atteint 10 à 15 m. Certains secteurs ont été réamé-
nagés. Le dépôt est stratifi é et hétérométrique. Des faces 
sont composées de sable graveleux (20 à 40 % de galets) 
et d’autres de gravier (40 à 60 % de galets). La proportion 
de cailloux varie de 0 à 10 % et celle des particules fi nes 
ne dépasse généralement pas 5 %. On note la présence de 
quelques blocs. La granulométrie du sable varie surtout de 
moyenne à grossière. Les bancs 44, 45 et 46 exposent des 
faces fraîches ou effondrées de 5 à 10 m de hauteur. Le 
dépôt est stratifi é et hétérométrique. Certaines faces sont 
constituées de 40 à 70 % de galets avec 5 à 20 % de cailloux 
et 20 à 60 % de sable moyen à grossier. La proportion de 
particules fi nes varie de 0 à 15 % (photo 7, annexe 1). Dans 
d’autres faces, la proportion de galets varie de 30 à 50 %. 
On trouve aussi des zones très sableuses où la proportion 
de galets varie de 10 à 30 %. Dans certaines faces, les 
galets et cailloux sont entremêlés à une matrice sableuse 
à sablo-silteuse où la proportion de particules fi nes peut 
atteindre jusqu’à 15 %. De plus, certains galets et cailloux 
sont enrobés d’une mince pellicule d’argile. Le banc 47 
expose des faces de 2 à 4 m de hauteur. Certaines faces sont 
constituées de sable fi n à très fi n stratifi é. D’autres faces 
sont formées de sable graveleux (20 à 40 % de galets). Le 
site est aussi exploité pour la terre jaune et la terre noire. 
La nappe phréatique est près de la surface et peut nuire à 
l’exploitation.

Ailleurs dans le GISEMENT 7, on retrouve 2 bancs à 
l’ouest du lac des Hauteurs (bancs 37 et 38) et un autre au 
nord de ce lac (banc 39). Le banc 37 expose des faces effon-
drées de 3 à 6 m de hauteur et composées de sable moyen 
à fi n stratifi é légèrement graveleux (0 à 20 % de galets) par 
endroits. La proportion de particules fi nes ne dépasse pas 
5 %. Le banc 38 montre des faces effondrées de 2 à 3 m de 
hauteur constituées de sable graveleux et légèrement caillou-
teux. Le gravier, dont la proportion varie de 20 à 40 %, et 
les cailloux (0 à 5 %) sont surtout concentrés en surface;  
le sable y est oxydé et sa granulométrie varie de moyenne 
à grossière. Le banc 39 expose des faces effondrées de 2 à 
3 m hauteur constituées de sable fi n à très fi n stratifi é et sans 
pierre. La proportion de particules fi nes varie de 5 à 20 %. 
Ce banc est situé dans des dépôts remaniés de classe 2, en 
bordure de la crête fl uvioglaciaire.

De nombreux échantillons de sable et de gravier ont été 
prélevés dans les bancs 33, 41, 44, 45 et 46. Les proprié-
tés physico-mécaniques des sables et graviers sont toutes 
très bonnes sauf pour un résultat de 0,47 à l’essai au bleu 
méthylène dans le banc 44 (annexe 3). Les modules de 
fi nesse, mesurés sur la partie sable (< 5 mm) des échantillons 
varient de 0,24 à 3,79 ce qui démontre une grande diversité 
dans la granulométrie du sable. À l’occasion, les granulats 
grossiers sont enrobés d’une pellicule silto-argileuse. Selon 
leurs caractéristiques intrinsèques de résistance à l’usure 
et aux chocs (ministère des Transports du Québec, 2004), 
les granulats grossiers et les granulats fi ns rencontrent les 
normes de la catégorie 1.

Le GISEMENT 8, situé au sud-ouest de La Motte, 
regroupe de petits dépôts hétérogènes d’origine fl uviogla-
ciaire. Ceux-ci ont été remaniés localement par les eaux 
lacustres. Le banc 31 expose des faces effondrées de 1 à 
2 m hauteur. Ces faces sont composées de 40 à 50 % de 
galets avec quelques cailloux (0 à 5 %). La proportion de 
particules fi nes varie de 0 à 10 %. Le dépôt est recouvert 
d’une couche de silt argileux dont l’épaisseur varie de 0 à 
2 m. Dans le banc 32, les faces sont effondrées et atteignent 
2 à 7 m de hauteur. Certaines faces sont formées de 30 à 
40 % de galets avec 5 à 10 % de cailloux entremêlés à une 
matrice sableuse à sablo-silteuse. D’autres faces sont com-
posées de sable moyen à fi n ou encore de sable grossier et 
de galets fi ns. Le dépôt repose sur le roc qui affl eure un peu. 
Les réserves sont presque épuisées.

Le GISEMENT 9, à l’ouest du lac Preissac, correspond 
à un esker bordé de sédiments d’origine glaciolacustre et 
éolienne. La crête principale, qui s’étend dans la région sur 
7 km de longueur et atteint jusqu’à 10 m de hauteur, forme 
un dépôt de classe 1 (carte hors-texte). Ce dépôt est très 
hétérométrique. La granulométrie des matériaux change 
rapidement. Des zones argileuses peuvent être observées 
à l’occasion, mais la proportion de particules fi nes dans ce 
dépôt ne dépasse généralement pas 5 %. Les bancs 50, 51 et 
52 exposent des faces effondrées ou aplanies de 3 à 8 m de 
hauteur. Ces faces sont surtout composées de sable moyen. 
On retrouve selon l’endroit, des interlits de sable grossier 
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et de galets (10 à 30 %). Les matériaux grossiers (galets et 
cailloux), qui totalisent 40 à 50 % par endroits, sont surtout 
concentrés en surface. Cependant, ils ont été presque exploi-
tés entièrement. Ces bancs sont en grande partie réaménagés. 
Le banc 53 montre des faces de 5 à 7 m de hauteur. Celles-
ci sont effondrées et recouvertes de repousses herbacées et 
arbustives. Elles sont généralement composées de 50 à 60 % 
de galets avec 5 à 15 % de cailloux. Certaines zones sont 
moins graveleuses, d’autres renferment du sable grossier et 
des galets fi ns. Les dépôts glaciolacustres et éoliens sont de 
classe 3 (carte hors-texte). Ils sont généralement constitués 
de sable moyen à fi n. 

Des échantillons de sable et de gravier ont été prélevés 
dans les bancs 51 et 53. Leurs propriétés physico-mécaniques 
sont toutes très bonnes (annexe 3). Les modules de fi nesse, 
mesurés sur la partie sable (< 5 mm) des échantillons varient 
de 2,63 à 3,31. Les granulats, fi ns et grossiers, rencontrent 
les normes de la catégorie 1 du ministère des Transports 
du Québec.

Le GISEMENT 10, dans la partie sud-ouest de la région, 
est constitué de segments d’esker. Les dépôts sont très 
hétérométriques. Le banc 62 expose des faces fraîches ou 
effondrées de 8 à 15 m de hauteur. La granulométrie des 
matériaux change très rapidement (photo 8, annexe 1). 
Ainsi, certaines faces sont composées de 40 à 60 % de galets 
et de 5 à 15 % de cailloux entremêlés à une matrice sableuse 
à sablo-silteuse. D’autres sont constituées de sable fi n à 
moyen stratifi é et sans pierre avec, par endroits, des interlits 
de sable grossier ou de silt argileux (photo 9, annexe 1). 
Dans certains secteurs du banc, on note la présence d’épais 
lits silto-argileux (photo 8, annexe 1). La nappe phréatique 
a été observée au plancher de l’exploitation. Le banc 63 
expose des faces dont la hauteur varie en moyenne de 4 à 
6 m. L’épaisseur du dépôt peut cependant atteindre 8 m 
localement. Les faces sont effondrées et certains talus sont 
colonisés par une végétation herbacée et arbustive. Ces 
conditions rendent diffi cile la description des matériaux. La 
disposition des matériaux ressemble à celle du banc 62. Les 
dépôts de classe 3 n’ont pas fait l’objet de visite de terrain. 
Ils ont été identifi és à l’aide des cartes du Quaternaire et 
par photo-interprétation. Un échantillon de gravier a été 
prélevé dans le banc 62. Les propriétés physico-mécaniques 
des sables et graviers sont toutes très bonnes (annexe 3). Le 
module de fi nesse mesuré sur la partie sable (< 5 mm) de 
l’échantillon est de 3,00. Ceci n’est pas représentatif de la 
granulométrie de l’ensemble du banc et du gisement, car 
on y retrouve surtout du sable fi n à moyen. Les granulats 
rencontrent les normes de la catégorie 1 du ministère des 
Transports du Québec.

Le GISEMENT 11, situé entre les lacs Preissac et 
 Chassignolle, est constitué de dépôts fl uvioglaciaires de 
contact de glace. Ces dépôts sont hétérogènes, stratifi és et 
faillés. Le banc 60 est une importante exploitation active où 
les faces atteignent en moyenne 5 à 7 m de hauteur. Les faces 
présentent des stratifi cations bien développées interrompues 
par des failles (photos 10, annexe 1). La granulométrie des 

matériaux est très variable. Certaines faces sont composées 
de 50 à 60 % de galets avec 5 à 20 % de cailloux. D’autres 
faces sont formées de sable moyen à grossier avec des galets 
fi ns (5 à 20 %) ou encore de sable moyen à fi n stratifi é. Entre 
ces deux extrêmes, le dépôt renferme à peu près toutes les 
proportions de granulométrie possibles. Certaines parties du 
banc sont réaménagées. Une butte de 6 à 8 m de hauteur est 
exploitée près du pont de Preissac. Le banc 61 y présente des 
faces effondrées dont les talus sont recouverts par endroits 
d’herbes et même d’arbres. Certaines faces sont composées 
de galets (40 à 60 %) avec des cailloux (5 à 10 %). D’autres 
faces sont constituées de sable moyen stratifi é avec 0 à 20 % 
de galets. Le dépôt renferme des lits de silt argileux qui 
peuvent nuire à la qualité des matériaux. 

Des échantillons de sable et de gravier ont été prélevés 
dans le banc 60. Les propriétés physico-mécaniques des 
sables et graviers sont toutes très bonnes (annexe 3). Le 
module de fi nesse mesuré sur la partie sable (< 5 mm) de 
certains échantillons varie de 0,72 à 2,23. Ceci n’est pas 
représentatif de la granulométrie de l’ensemble du banc et 
du gisement, car on y retrouve aussi du sable grossier. Selon 
leurs caractéristiques intrinsèques de résistance à l’usure 
et aux chocs (ministère des Transports du Québec, 2004), 
les granulats grossiers et les granulats fi ns rencontrent les 
normes de la catégorie 1.

Le GISEMENT 12, à l’ouest du lac Preissac, regroupe 
des dépôts formés de sédiments glaciolacustres et de till 
remanié. Ces dépôts sont hétérométriques, généralement 
minces et reposent sur le roc. Le banc 59 expose des 
faces effondrées de 1 à 3 m de hauteur. Certaines faces 
sont composées de 35 à 45 % de galets avec 5 à 15 % de 
cailloux entremêlés à une matrice sableuse. D’autres faces 
sont constituées de sable moyen à fi n, oxydé en surface et 
gris en profondeur. On note la présence de blocs ici et là. 
La nappe phréatique est près de la surface et peut nuire à 
l’exploitation.

Le GISEMENT 13, au sud-ouest de Preissac, regroupe 
de petits dépôts de till remanié par les eaux lacustres. Les 
dépôts sont hétérogènes et reposent sur le roc. Le banc 57 
est une petite exploitation artisanale. Les faces sont effon-
drées et leur hauteur varie de 1 à 5 m. Certaines faces sont 
composées de galets (30 à 60 %) et de cailloux (5 à 20 %) 
entremêlés à une matrice sableuse (20 à 55 % de sable) à 
sablo-silteuse (0 à 20 % de particules fi nes). D’autres faces 
renferment des lits de sable propre fi n à moyen. Par endroits, 
le dépôt est massif et uniforme alors qu’ailleurs il présente 
des stratifi cations frustes. On note la présence de gros blocs 
anguleux. La présence en surface de lits silto-argileux de 1 
à 2 m d’épaisseur peut, à l’occasion, nuire à l’exploitation. 
Le banc 58 montre des faces effondrées de 1 à 5 m de hau-
teur. La végétation a colonisé certains talus. Les faces sont 
constituées de 95 à 100 % de sable moyen propre. On note 
la présence de lits d’argile en surface.

Les GISEMENTS 14 et 15 sont constitués de segments 
d’esker. Ils n’ont pas été visités lors des travaux de terrain. 
Leur limite et leur potentiel ont été évalués à l’aide des 
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cartes du Quaternaire (Veillette, 2004, Veillette et al., 2003; 
Tremblay, 1974; ministère des Forêts, 1992) et par photo-
interprétation. Ces dépôts sont probablement hétérogènes et 
composés de sable et de gravier en proportion variable.

Les GISEMENTS 16 et 18, dans le secteur nord-ouest de 
la région, regroupent des dépôts fl uvioglaciaires et glacio-
lacustres remaniés par le vent. Ils sont surtout composés de 
sable moyen à fi n, parfois entrecoupé de zones de galets et 
de cailloux ou de passages silteux. Le vent a érigé des dunes 
de quelques mètres de hauteur. La proximité de la nappe 
phréatique peut nuire à l’exploitation par endroits.

Le GISEMENT 17, au nord-ouest de Preissac, regroupe 
des segments d’esker et d’autres types de dépôts fl uviogla-
ciaires de contact de glace. Ces dépôts ont été remaniés en 
partie par le vent et par l’action des vagues du lac Ojibway. 
Ils sont hétérogènes, la proportion de sable, de galets et de 
cailloux variant rapidement d’un endroit à l’autre.

Dans l’un des segments d’esker de classe 1 (carte hors-
texte), le banc 49 expose des faces fraîches ou effondrées 
de 3 à 6 m de hauteur. L’épaisseur du dépôt peut cependant 
atteindre plus de 10 m. Ce dépôt est généralement bien 
stratifi é et les strates sont souvent entrecoupées de failles. 
Certaines faces sont composées de sable moyen à grossier 
(70 à 80 %) avec des interlits de galets fi n (20 à 30 %) ou 
encore de sable moyen (80 à 100 %) sans pierre (photos 11, 
annexe 1). D’autres faces sont constituées de galets (50 à 
70 %) avec des cailloux (5 à 15 %) entremêlés à une matrice 
sableuse (photo 12, annexe 1). Certaines zones renferment 
du sable fi n à silteux. Un second segment d’esker de classe 1 
renferme les bancs 54 et 55. Ces bancs sont abandonnés 
depuis longtemps. Ils présentent des faces effondrées de 
3 à 7 m de hauteur. Les talus sont aussi couverts en partie 
de végétation herbacée et arbustive. La condition des faces 
rend diffi cile leur description. Le dépôt semble toutefois 
renfermer la même diversité de matériaux que celle observée 
dans le banc 49.

Dans le segment d’esker classé 2, le banc 56 expose des 
faces de 3 à 5 m de hauteur. Ces faces sont effondrées et 
les talus sont couverts de végétation. Certaines faces sont 
formées de galets (40 à 60 %) et de cailloux (0 à 10 %) 
entremêlés à une matrice sableuse à sablo-silteuse selon 
l’endroit. La proportion de particules fi nes varie de 5 à 
20 %. D’autres faces sont composées de sable faiblement 
graveleux (10 à 20 % de galets) et caillouteux (5 à 10 %). 
On note la présence d’importants lits argileux et de quel-
ques blocs.

Les dépôts de classe 3 ont été remaniés par les vagues et 
par le vent. Ils renferment des zones de gravier ainsi que des 
zones de sable moyen à fi n homométrique qui forme souvent 
des dunes. Le banc 48 présente des faces effondrées de 2 m 
de hauteur. Ces faces sont composées de 40 à 60 % de galets 
et de 5 à 15 % de cailloux entremêlés à une matrice sableuse. 
La proportion de particules fi nes varie de 5 à 10 %.

Des échantillons de sable et de gravier ont été préle-
vés dans les bancs 49, 54 et 55. Les propriétés physico-
mécaniques des sables et graviers sont toutes très bonnes 

(annexe 3). Les modules de fi nesse, mesurés sur la partie 
sable (< 5 mm) des échantillons varient de 1,23 à 4,06. 
Les granulats rencontrent les normes de la catégorie 1 du 
ministère des Transports du Québec.

Le GISEMENT 19, situé dans le secteur nord-ouest de la 
région, est formé de dépôts fl uvioglaciaires de contact de 
glace. Ces dépôts, qui présentent une topographie bosselée, 
sont classés 2. Le banc 64 expose des faces effondrées de 
3 à 8 m de hauteur. La plupart des faces sont constituées 
de galets (40 à 60 %) et de cailloux (5 à 15 %) entremêlés 
à une matrice sableuse à sablo-silteuse. D’autres faces sont 
composées de sable moyen propre ou de sable graveleux. 
Par endroits, les sables et graviers sont recouverts d’épais 
lits silto-argileux.

CONCLUSION

Dans la région de La Motte, les dépôts susceptibles de 
fournir des granulats sont d’origine fl uvioglaciaire, glacio-
lacustre et éolienne. Ils ont été mis en place pendant et après 
la dernière glaciation. Les dépôts fl uvioglaciaires (dépôts 
de contact de glace, épandages proglaciaires) se présentent 
généralement sous forment de crête allongée ou sous forme 
de terrasse. Ils sont hétérogènes et renferment des matériaux 
de granulométries diverses. Les dépôts lacustres et éoliens 
sont généralement plus fi ns et plus homogènes.

Les principales sources d’approvisionnement en sable 
et gravier de la région à l’étude sont les gisements 1, 2, 3, 
7, 9, 11 et 17.

Les granulats de la région de La Motte proviennent de 
l’érosion des roches de la Sous-province de l’Abitibi. La 
fraction grossière est constituée principalement de fragments 
de roches variées d’origine volcanique, sédimentaire et 
ignée. Les granulats grossiers sont généralement de forme 
arrondie à subarrondie. Les granulats fi ns sont des sables 
composés principalement de quartz, de feldspaths et de 
micas ainsi que de fragments de roches et des traces de 
magnétite. Les modules de fi nesse mesurés sur la partie sable 
des échantillons varient de 0,24 à 4,06. Dans l’ensemble des 
dépôts, la granulométrie du sable peut donc varier de très 
fi ne à très grossière. Cependant, dans les dépôts constitués 
à plus de 80 % de sable, la granulométrie du sable varie de 
moyenne à fi ne. Les grains sont surtout de forme arrondie 
à subarrondie avec des proportions moindres de particules 
plates.

La qualité des matériaux de la région est généralement 
excellente. Selon leurs caractéristiques intrinsèques de 
résistance à l’usure et aux chocs (ministère des Transports 
du Québec, 2004), les granulats grossiers et fi ns se retrou-
vent généralement dans la catégorie 1. Les deux principales 
analyse pour déterminer leurs usages potentiels demeurent 
la granulométrie et l’essai au bleu de méthylène, l’argile 
étant présente dans et au contact de plusieurs dépôts. 
Ces matériaux répondent aux normes du ministère des 
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Transports du Québec pour presque tous les usages, entre 
autres comme granulats pour les fondations de routes et 
comme granulats pour les bétons bitumineux et possible-
ment les bétons de ciment. Cependant, pour ces derniers, il 
est recommandé de faire des essais pour évaluer le potentiel 
de réactivité alcali-granulat.

Les conflits d’usage du territoire sont bien mis en évi-
dence dans le secteur de Saint-Mathieu.
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ANNEXE 1 – Photographies

P
H

O
T

O
 4

 -
 B

an
c 

33
 (

gi
se

m
en

t 7
) 

qu
i e

st
 la

 p
ri

nc
ip

al
e 

ex
pl

oi
ta

ti
on

 c
om

m
er

ci
al

e 
de

 la
 r

ég
io

n.

P
H

O
T

O
 1

 -
 E

xp
lo

it
at

io
n 

im
po

rt
an

te
 d

an
s 

un
 e

sk
er

 à
 l’

es
t d

u 
la

c 
M

al
ar

ti
c.

 L
es

 f
ac

es
 e

xp
os

en
t 

de
s 

m
at

ér
ia

ux
 d

e 
gr

an
ul

om
ét

ri
es

 d
iv

er
se

s 
(b

an
c 

7,
 g

is
em

en
t 2

).
P

H
O

T
O

 2
 -

 L
it

s 
ép

ai
s 

de
 s

il
t e

t d
’a

rg
il

e 
(v

ar
ve

s)
 r

ec
ou

vr
an

t à
 p

lu
si

eu
rs

 e
nd

ro
it

s 
le

s 
dé

pô
ts

 d
e 

sa
bl

e 
et

 d
e 

gr
av

ie
r 

(b
an

c 
18

, g
is

em
en

t 4
).

P
H

O
T

O
 3

 -
 D

un
e 

de
 s

ab
le

 d
e 

2 
à 

4 
m

 d
e 

ha
ut

eu
r 

pr
ov

en
an

t 
du

 r
em

an
ie

m
en

t 
pa

r 
le

 v
en

t 
de

 
l’

es
ke

r 
de

 V
il

le
m

on
te

l (
ba

nc
 3

7,
 g

is
em

en
t 7

).



21

ANNEXE 1 – Photographies (suite)
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ANNEXE 2 – Liste et évaluation des gisements 
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ANNEXE 2 – Liste et évaluation des gisements (suite et fi n)
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ANNEXE 3 – Propriétés physico-mécaniques des granulats
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N° du 
banc

N° du 
gisement

Classe du 
gisement

État du 
banc Propriétaire N°

face

Hauteur 
moyenne 
de la face 

(m)

Granulométrie ( % )

C + B G S F

> 200 
mm

< 200 mm      
> 5 mm 

< 5 mm    
> 0,08 mm < 0,08 mm

1 1 2 A MRNF 1 1 - 2 0 0 - 5 90 - 100 0 - 5

2 1 1 E MRNF 1 4 - 5 0 - 5 30 - 50 50 - 70 0 - 5

3 1 1 E MRNF
1 5 - 6 5 - 15 40 - 60 20 - 40 5 - 15

2 2 - 3 0 - 5 20 - 30 70 - 80 0 - 10

4 1 1 A MRNF 1 3 - 5 0 - 5 30 - 50 50 - 70 0 - 10

5 2 2 A 1 2 - 5 0 - 1 0 90 - 100 0 - 10

6 2 1 A MRNF
1 8 - 10 0 - 5 5 - 15 80 - 90 0 - 10

2 5 - 7 5 - 15 40 - 50 40 - 50 0 - 10

7 2 1 E MRNF

1 8 - 10 0 - 5 10 - 30 70 - 90 0 - 15

2 3 - 5 0 - 5 40 - 60 30 - 50 0 - 5

3 6 - 8 15 - 20 40 - 60 20 - 40 0 - 5

8 3 1 E Yves Lafl ame
1 5 - 6 0 - 5 10 - 30 70 - 90 0 - 5

2 10 - 12 5 - 10 30 - 50 30 - 50 10 - 25

9 3 1 A
Mario 

Dénomée

1 8 - 10 1 - 5 20 - 40 60 - 80 0 - 5

2 8 0 - 5 10 - 20 75 - 85 0 - 10

3 3 - 5 0 0 10 90

10 3 1 A
Claude 

Raymond
1 5 - 6 0 20 - 30 60 - 80 0 - 15

11 3 1 E
Claude 

Raymond

1 8 5 - 10 0 - 5 50 - 70 10 - 40

2 4 - 6 0 - 5 20 - 30 70 - 80 0 - 10

3 4 - 6 10 - 15 30 - 40 40 - 50 0 - 10

12 3 1 E Michel Simard

1 3 - 4 0 0 - 10 85 - 100 0 - 15

2 5 - 6 0 - 1 20 - 30 70 - 80 0 - 10

3 3 0 0 20 80

13 3 1 E
Jacqueline 

Poulin

1 6 - 8 5 - 15 40 - 60 20 - 50 5 - 15

2 4 - 5 0 - 5 15 - 30 70 - 85 0 - 10

14 5 3 A/O 1 1 - 2 10 - 20 40 - 60 20 - 40 0 - 5

15 5 3 A/O 1 1 - 2 0 - 5 30 - 50 50 - 70 0 - 5

16 5 2 E
Denis 

Fontaine

1 4 - 5 0 - 1 40 - 60 30 - 50 0 - 10

2 4 - 5 0 0 90 - 100 0 - 10

3 2 - 5 0 - 10 90 - 100

17 4 2 A MRNF 1 3 - 5 5 - 20 50 - 60 20 - 40 0 - 10

18 4 2 A
1 0 - 2 0 0 10 90

2 6 - 8 10 - 20 35 - 55 20 - 40 0 - 15

19 6 3 A/O MRNF 1 1 0 - 5 5 - 20 80 - 95 0 - 5

20 6 3 A/O MRNF 1 1 - 2 10 - 20 20 - 30 50 - 70 0 - 5

21 6 2 E 1 2 - 4 0 - 1 0 - 10 90 - 100 0 - 5

22 6 2 E 1 2 - 3 0 - 1 0 - 10 90 - 100 0 - 5

23 6 3 A/O MRNF
1 1 - 2 0 - 5 10 - 30 70 - 90 0 - 5

2 1 - 2 5 - 10 40 - 60 30 - 50 0 - 5

24 6 3 O 1 0,5 - 1,5 0 - 5 0 - 20 80 - 100 0 - 5

25 6 3 A 1 2 - 3 0 0 90 - 100 0 - 10

26 7 3 A MRNF 1 1 - 2 0 0 90 - 100 0 - 10

N. B. : pour la granulométrie, les pourcentages de cailloux et blocs (C + B), de galets (G), de sable (S) et de particules fi nes (F) sont donnés à partir d'estimations 
visuelles. A = abandonné; E = en exploitation; O = vidé; R = réaménagé. 

ANNEXE 4 – Caractéristiques des bancs
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ANNEXE 4 – Caractéristiques des bancs (suite)

N° du 
banc

N° du 
gisement

Classe du 
gisement

État du 
banc Propriétaire N°

face

Hauteur 
moyenne 
de la face 

(m)

Granulométrie ( % )

C + B G S F

> 200 
mm

< 200 mm      
> 5 mm 

< 5 mm    
> 0,08 mm < 0,08 mm

27 7 1 A/E MRNF
1 6 - 7 0 10 - 20 75 - 90 0 - 10

2 4 0 0 90 - 100 0 - 10

28 7 1 A/E MRNF 1 5 - 7 0 10 - 30 70 - 90 0 - 5

29 7 1 A MRNF 1 3 - 5 0 10 - 30 70 - 90 0 - 5

30 7 1 A MRNF 3 - 5 0 10 - 30 70 - 90 0 - 5

31 8 3 A Judith Robert
1 0 - 2 0 0 10 90

2 1 - 2 0 - 5 40 - 50 40 - 60 0 - 10

32 8 2 A
1 5 - 7 5 - 10 30 - 40 50 - 60 0 - 10

2 2 - 4 0 - 5 15 - 30 70 - 85 0 - 10

33 7 1 E MRNF

1 15 - 25 5 - 15 30 - 50 40 - 60 0 - 5

2 15 - 25 10 - 20 50 - 60 20 - 40 0 - 5

3 8 - 10 0 - 1 0 - 15 80 - 95 0 - 5

34 7 1 A MRNF
1 12 - 15 0 - 1 0 - 20 80 - 100 0 - 5

2 3 - 5 0 - 1 20 - 30 70 - 80 0 - 5

35 7 1 A MRNF 1 2 - 4 0 - 1 10 - 30 70 - 90 0 - 5

36 7 1 A MRNF
1 3 - 5 0 - 5 10 - 30 70 - 90 0 - 5

2 3 - 5 0 0 - 5 85 - 95 5 - 15

37 7 1 A MRNF
1 5 - 6 0 - 5 0 - 20 80 - 100 0 - 5

2 3 - 5 0 0 95 - 100 0 - 5

38 7 1 A MRNF 1 2 - 3 0 - 5 20 - 40 60 - 80 0 - 5

39 7 2 A MRNF 1 2 - 3 0 0 80 - 95 5 - 20

40 7 1 A MRNF 1 3 - 5 0 - 5 20 - 40 60 - 80 0 - 5

41 7 1 A MRNF 1 5 - 6 0 - 5 20 - 40 60 - 80 0 - 5

42 7 1 A MRNF 1 2 - 4 0 - 1 20 - 40 60 - 80 0 - 5

43 7 1 E/A/R MRNF

1 10 - 15 0 - 5 20 - 40 60 - 80 0 - 5

2 7 - 9 5 - 10 20 - 50 50 - 75 0 - 5

3 7 - 9 5 - 10 50 - 60 30 - 40 0 - 5

44 7 1 E/A MRNF
1 8 - 10 5 - 15 40 - 60 20 - 50 0 - 10

2 6 - 8 5 - 10 50 - 70 20 - 40 5 - 15

45 7 1 E/A MRNF
1 7 - 8 10 - 20 50 - 60 20 - 40 0 - 5

2 5 - 7 5 - 10 30 - 50 40 - 60 0 - 5

46 7 1 E/A MRNF

1 6 - 8 5 - 10 30 - 40 50 - 60 0 - 5

2 5 - 7 10 - 20 50 - 60 20 - 30 0 - 10

3 5 - 7 0 - 10 10 - 30 70 - 90 0 - 5

47 7 2 E MRNF
1 2 - 3 0 - 5 20 - 40 60 - 80 0 - 5

2 2 - 4 0 0 85 - 100 0 - 15

48 17 3 A MRNF 1 2 5 - 15 40 - 60 30 - 50 5 - 10

49 17 1 E MRNF

1 5 5 - 15 50 - 70 20 - 40 0 - 5

2 4 - 6 0 - 5 20 - 30 70 - 80 0 - 5

3 3 - 6 0 - 1 0 - 5 80 - 100 0 - 20

50 9 1 A MRNF

1 6 - 7 0 - 1 5 - 30 70 - 95 0 - 5

2 3 - 4 0 0 90 - 100 0 - 10

3 1 - 2 5 40 - 50 50 - 60 0 - 5

N. B. : pour la granulométrie, les pourcentages de cailloux et blocs (C + B), de galets (G), de sable (S) et de particules fi nes (F) sont donnés à partir d'estimations 
visuelles. A = abandonné; E = en exploitation; O = vidé; R = réaménagé. 
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ANNEXE 4 – Caractéristiques des bancs (suite et fi n)

N° du 
banc

N° du 
gisement

Classe du 
gisement

État du 
banc Propriétaire N°

face

Hauteur 
moyenne 
de la face 

(m)

Granulométrie ( % )

C + B G S F

> 200 
mm

< 200 mm      
> 5 mm 

< 5 mm    
> 0,08 mm < 0,08 mm

51 9 1 A/R MRNF

1 6 - 8 1 - 5 15 - 30 70 - 85 0 - 10

2 3 - 5 5 - 15 30 - 50 40 - 60 1 - 10

3 3 - 5 0 - 1 0 - 20 80 - 100 0 - 15

52 9 1 R MRNF 1 3 - 4 0 - 5 10 - 30 70 - 90 0 - 5

53 9 1 A 1 5 - 7 5 - 15 50 - 60 30 - 40 0 - 5

54 17 1 A
1 3 - 5 0 0 90 - 100 0 - 10

2 4 - 6 5 - 10 40 - 50 40 - 55 0 - 5

55 17 1 A MRNF

1 3 - 5 0 0 90 - 100 0 - 10

2 6 - 7 0 - 1 10 - 30 70 - 90 0 - 5

3 3 - 5 0 - 5 40 - 50 45 - 55 0 - 10

56 17 2 A MRNF
1 3 - 5 0 - 10 40 - 60 30 - 40 5 - 20

2 3 - 5 5 - 10 10 - 20 65 - 75 5 - 15

57 13 3 A
Henri Réginald 

Larochelle

1 2 - 3 5 - 20 50 - 60 20 - 40 0 - 5

2 1 - 3 0 0 80 - 100 0 - 20

3 4 - 5 5 - 10 30 - 50 35 - 55 10 - 20

58 13 3 A
1 4 - 5 0 0 95 - 100 0 - 5

2 0 - 2 0 0 20 80

59 12 3 E/A MRNF
1 1 - 2 5 0 - 10 85 - 95 0 - 5

2 2 - 3 5 - 15 35 - 45 40 - 50 0 - 5

60 11 1 E MRNF

1 5 - 7 0 - 1 5 - 20 80 - 95 0 - 10

2 5 - 7 5 - 10 30 - 40 50 - 60 0 - 5

3 5 - 7 5 - 20 50 - 60 35 - 45 0 - 5

61 11 2 A
Claude 

Rémillard

1 6 - 7 0 - 5 0 - 20 75 - 90 0 - 20

2 6 - 7 5 - 10 40 - 60 25 - 45 5 - 15

3 6 - 7 0 - 5 10 - 30 70 - 90 0 - 10

62 10 1 E MRNF

1 8 - 10 0 0 70 - 100 0 - 30

2 8 - 15 5 - 15 40 - 60 25 - 45 0 - 20

3 8 - 10 0 - 10 20 - 40 50 - 70 0 - 20

63 10 1 A MRNF
1 4 - 6 0 - 5 0 - 5 80 - 100 0 - 20

2 4 - 8 0 - 10 20 - 40 50 - 70 0 - 20

64 19 2 A
Ferme Rheault 

et Frères

1 4 - 8 5 - 15 40 - 60 20 - 40 5 - 15

2 3 - 5 0 0 - 20 75 - 95 0 - 20

N. B. : pour la granulométrie, les pourcentages de cailloux et blocs (C + B), de galets (G), de sable (S) et de particules fi nes (F) sont donnés à partir d'estimations 
visuelles. A = abandonné; E = en exploitation; O = vidé; R = réaménagé. 



Résumé

L’inventaire des ressources en granulats de la région de La Motte 
(32D08) a été effectué au cours de l’été 2002. Ce rapport contient la 
localisation et la description des ressources en sable et gravier de la 
région. La méthodologie d’inventaire ainsi que plusieurs informations 
pertinentes à la compréhension de ce rapport sont disponibles dans 
la publication MB 93 19 « Généralités sur l’inventaire des ressources 
en granulats au Québec ».

Les roches de la région appartiennent à la Sous-province 
de l’Abitibi, une division de la Province géologique du Supérieur. 
Ces roches sont de l’âge Précambrien et se composent de séquences 
volcaniques et sédimentaires, d’intrusions granitoïdes de composition 
intermédiaire à felsique et de rares intrusions ultramafiques.

Les dépôts susceptibles d’offrir une source de granulats se sont 
généralement mis en place pendant et après la dernière glaciation 
du Wisconsinien supérieur. L’esker de Villemontel constitue, de loin, 
la principale source d’approvisionnement en granulats de la région. 
À l’extérieur de cet axe fluvioglaciaire, quelques autres dépôts fluvio-
glaciaires représentent également de bonnes sources en granulats. 
De plus, quelques dépôts glaciolacustres, certains tills et plusieurs 
dépôts éoliens, surtout ceux formant des dunes, peuvent aussi être 
exploités.

Les dépôts de sable et gravier de la région proviennent de l’éro-
sion des roches sous-jacentes. Les granulats grossiers sont constitués 
principalement de fragments d’andésite, de trachyte, de diorite, de 
syénite et de granite. Des fragments de rhyolite, de schiste à chlorite 
(dur et mou) et de gneiss granitique sont fréquemment rencontrés. On 
trouve aussi, dans une proportion moindre, des fragments de quartzite, 
de gneiss à biotite ainsi que des fragments variés de roches altérées. 
Les granulats fins sont principalement des sables granitiques fins à 
grossiers. Les matériaux de la région sont généralement d’excellente 
qualité. Selon leurs caractéristiques intrinsèques de résistance à l’usure 
et aux chocs, les granulats grossiers et fins se retrouvent majoritai-
rement dans la catégorie 1 définie par le ministère des Transports du 
Québec. Les deux principales analyses pour déterminer leurs usages 
potentiels demeurent la granulométrie et l’essai du bleu de méthylène. 
Ces matériaux répondent aux normes du ministère des Transports du 
Québec comme granulats pour les fondations de routes et comme 
granulats pour les bétons bitumineux et possiblement les bétons de 
ciment. Cependant, pour ces derniers, il est recommandé de faire des 
essais pour évaluer leur potentiel de réactivité alcali-granulat. Les 
principales sources d’approvisionnement en sable et gravier de la 
région à l’étude sont les gisements 1, 2, 3, 7, 9, 11 et 17.



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


